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Le secret professionnel est-il menacé
par la nouvelle réforme ?

Les interve-
nants sociaux
ne veulent
pas devenir
des indics. Ils
manifestent
aujourd'hui
contre
la réforme de
leur secret
professionnel.

11Of aura du monde, Ce jeu-
di sur la place Pt>elaert, en
contrebas du palais de

justice de Bruxelles. Le « Front
peu commun », qui fédère le
monde associatifCIes syudica~,
les fédérations de CPAS, le Ré~
seau wallon de lutte contre la
pauvreté, les ligues franco-
phone et flamande des droits
de l'homme, la Fédération des
services sociam, le Ciré, les
hautes &oles, etc.) contre la
modification du Code d'ins-
truction criminene qui égra-
tigne sévèrement le secret pro-
fessionnel auquel sont tenus
les travailleurs sociaux, appelle
il manifester dès 13h30. Une
délégation d'une dizaine de re-
présentants devrait également
marquer par sa présence sa ré-
probation devant les grilles du
Parlement, où la Chambre doit
approuver le projet de loi pré-
senté par des députés N-VA et
soutenu par la majorité à la-
quelle s'est rallié, en commis-
sion, le CDH.

teDevenir des Incll"»
Les manifestants demande-

ront am parlementaires de
«voter contre cette proposi~
tion de loi afin de garantir les
valeurs fondatrices du travail
social ». Cette modification du
Code d'instruction criminelle
entend faire obligation alL"t tra-
va.illeurs sociaux, tenus par le
secret professionnel, de trans-
mettre am.: autorités des infor-
mations relatives au risque ter-
roriste reeueillies dans le ca.dre
de leur relation profe!lsionnelle

avec les usagers qu'ils prennent
en charge. Mardi, lors d'une
action «sparadrap» (<< Nous
ne parlerons pas») menée
dans les auditoires de la Haute
Ecole Cardijn (Louvain"la-
Neuve), la directrice du dépar~
tement social Béatrice Deroitte
résuma.itainsi la situation nou-
velle qui risque dl' s'imposer:
el' Ce.st ainJlÎ qu'au oom de la
sécurité publique, du fuit de
notT(' proximité avec les plw

fragilisés, en nouJi incite à être
des indics vu des contrôleurs de
barbes, de modes de vie, de
croyances. Ce n'est pas notre
mitier! »

La proposition de loi sou-
mise au vote à l'initiative de la
N-VA s'appuie sur la mercu-
riale prononcée en septembre
2015 par le procureur général
de Bruxelles, Johan Delmulle
(l'ancien procureur fédéral),
qui regrettait que les CPAS op-
posent aux demandes de ses
~rvices l"obstade du secret
professionnel. Si tes renseigne--
ments administratifs (paie--
ments, adresses, etc.) peuvent
être obtenu.s par d'autres voies
(Banque Carrefour) qu'une
contrainte imposée aux tra-
vailleurs sOCialLX, le projet
N-VA estime que «grâa il la
natu1'c de la relation qu'ils (71-
tretùmmnt avec leurs clie.:nts
(sic), lu membres du personnel
(des CPAS) peuvent également
di.sporer d'informations
uniqul'".s» qu'il est « essentiel»
de faire aboutir aux autorités
judiciaires. c< Il 1WU.'l Jlemble lo-
gique, justifient les députés
N~VA auteurs de la proposi~
tion, que [(rrsq1l'un membre de
ces institutions (saciales)
prend connai.ssance lors d'un
entretien personnel ar..•ec son
client de certains indù:es rela~
tifs à l'ea.'ù;tence d'une irifrac-
Non ten'Oriste, ils pu i1;sent
transmettre des renseigne·
ments supplémentaires au.r
autoritésjudicùûres. »

Cette proposition excède
l'obligation qu'ont les fonction-
naires, non soumis au secret
professionnel, de dénoncer une
infraction dont ils ont connais-
sance. Elle impose aux fone-
tionnaires qui sont soumis à ce
secret professionnel (qui peut
être levé en justice) de trans-
mettre des « indices» permet-
tant de croire. selon leur eva-

luation personnelle, qu'Us
constituent un début d'exécu-
tion d'une infraction terroriste.

Pas de sanction pënale
Pour les secrétaires des 19

CPAS bruxellois, cette obliga-
tion fait des travailleurs 90-
clam les juges de l'importance
d'un indice issu d'une confi-
dence et les expose en outre à
être eux-mêmes poursuivis si
l~s indices communiqués
étaient jugés diffamatoires ou
manifestement infondés. La
mesure a par ailleurs l'effet
d'assimiler les allocataires so-
ciaux à des terroristes en puis-
sance, ce que dément le profil
social diversifié des djihadistes
belges partis en Syrie. Le projet
de loi ne prévoit pas de sanc-
tion pénale à l'encontre des
fonctionnaires qui n'auraient
pas transmis les «indices» ju-
ges postérieurement perti~
nents. Cette obligation les ex~
pose toutefois à d'éventueUe5
poursuites civiles.

D'autres professions cou-
vertes par le secret profession.
nel, mais susceptibles d'identi·
fier des «indices» terroristes,
s'inquiètent de cette évolution
législative avec leurs interlocu-
teurs naturels: médecins, avo~
cats, journalistes ... _

MARC METDEPENNING[N
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« On veut traduire
un débat éthique
en obligation »
Réformer les dispositions sur le

secret professionnel. comme
tente de le faire la majorité, c'est
tenter d'évacuer le débat éthique,
selon Jean-Michel Longneaux.

Que vous inspirent [es débats sur
le secret professionnel?
On e~~tdans un. œnjlit de valeurs.
Entre, d'une part. tl7le relatio'1l de
confiance nécessaire miTe une
sme d'a.cteuT8 /!t des usagers et.
d'autre part, la sécurité d'un pays.
Ce conflit de mleurs, cest un débat
éthique. Autrement dit. n'importe
quelle des dellJJ options est criti-
quable, Soit on dffend la relatiGTI
de c()nfianc4! et on est critiqué
parce qu'on ne pnnd pas en
compte ln sécurité. Soit on diftnd
la sécurité et on ne prend fW$ en
compte la relation de cmifiance. Ce
qui est embêtant dans le débat
actuel, c'est que le conflit de va-
leurs soit ivaœé, quon nt perçoive
pas lefait que qUQiqllefasse [as-
sistant soda l, cela sera totijoun
critiq1J.Qbk. Cette dimension est
absente. Pire, tlk est éclipsée par
une obligation, traduite en une
question ligale: celle pour les
proftssionnels de duormais don-
ner lni infomuJ.tions en leur pos-
session. Or, on ne MUt pas obliger
à cela., cela doit rester un tas de
conscience. Et la loi, teUe qu'elle
existait jusqu'ici, permettait le
débat éthique. Désormais, il n'y a
plus de débat, il n'y a plUll qu'à
obéir à des préceptes.
Bien sûr, la rtdation de confiance
entre la professionnels et les usa·
ger:! est mise à rrntl par ce genre
d'tflJolution. Mais il y a autre chose
qui est mena.cé: on instille l'idi.e
f[lUt l'on doit aU$S1'se mijier des
pmftssionnels. Ils ne sont pas
capables de rij1ichir puisqubn
doi't leur dire ce qu'il},' doiT.!ent
Jaire.

Cela revient, diriez-vnus, à nier leur
capacité de discernement, de libre
ilrbjtr~?
Oui, Cf libre arbitre qui permet de
:l.l{}ir irons quelles conditions on
doit appliquer le secret profession-
nel, dUT/J; quelle" conditinns an

peut donner l'injôrmctiDn et sen
libérer: La loi était bienfaiete et je.
comprentÙ mal pourquol on la
change. Si ce n'est parce qu'on ne
veut plWJ que les professionnels
puissent décider /ln âme et
c{Jnscience et assumer les consé-
qUlmtJel.' s'ils se trompent. Plw; an
cadre une prQ~sion, plus on
rdire des marge.s de manœuvre.

Cest.I'époque qui veut cela, la
tendance sécurïtaire du moment?
Je TU: nie pas le danger. lE sicuri-
taire eoSt une réelle question. Mais,
au-dtJlà, depuis une vingtaine
d'annie$, on $ape.rçoit qm ce qui
se met en pltUe, ce sDnt des mode.s
dll gou't'e1"1lanu qui réduisrnt tout
à des prOCédU1"l!S, de$ morks de
gouvernance « objœtivantc.<r ». La
liberti des acteurs dans [cjeu
social eJJtconsidérablement ré-
duite. Tout cela donne parfoM
l'imprusioTl d'une organÏaation de
plus tln plus étouffante. L('.9 pré.
curseurs de ce genre de lecture Mn!
les tenants de l'école de Francfirt.
Ils avaient une lecture du socinl
qui insistait liur cu logiques ad-
ministratives : toui €st organisé,
tout doit être idi!ntifiable avec du
flystbnell qui raboten.t les libertés
illdi1)id!J,.t';Ue~, a.ssimilabks à de.s
dictature.$ domu.

Peut-on c:omplètement évacuer le
débat éthique? Les assistants
sociaux ne vont-ils pas continuer
en âme et conscience il trans-
mettre les informations qu'Ils es-
timent de\loir tralnsmettre ?
On peut espérer que le débat
éthique continue à eEi.ster. Mais il
changt:ra de nature. Avant, aVt:c la
loi, c'était aux professionnels d'es-
timer s'ils étaient dans les condi-
tions pour se libérer du secret
prrifessinnnel. Désonnais, le débat
sera : « Suis..,jeprit en âme et
cansden.ce il Q.ssumer unefaute?»
Ce qui est plw compliqué a priori
même 8i. d'après ce que je sais de:s
intentio1l..s, aUCUllL !'JanctioR n'egt
prévue. Ce qu.i peut aussi paraître
un peu surprenant. _

Propos l'KutllllllNlr
MATHIEU CDUNIET

Jean-,Michel
Longneaux
Jean-Michel Longneauxest
docteur en phBa.sophie. Il est
chargé de cours à l'Univ,ersj·
té de Namur. En matière
d'éthique, i:1a notamment
étudié les ·questions relatives
à 'la santé et à l'éducation.
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«Pour les médecins,
c'est la santé publique
qui serait menacée »
La réforme« Pot-Pourri 5» auto-

riseraît la levée du secret profes-
sionnel des médecins pour des rai-
sons de « sécurité publique », une
expression que Benoît Dejemeppe
juge trop floue.

la levée du secret professionnel
comme pour les (PAS aurait
quelles conséquences pour les
médecins?
Les m.édecins ont été exclus de cette
obligation de parler. Je comprend.i
l'importance de lutter contre des
c/wst's aussi graves que le tt'Tro-
n:sme et prévenir, mais est-ce la
meilleure manière defaire? Ilfaut
'fmir si on ne va pas continuer à
détricoter le secret profe.çsionnel, on
ne sait pas encore. Mail; cela pour-
rait avoir des conséquences pour la
santé publique. Le secret projès-
sionne! ne protège pas les médecins
mais la relation de confiance entre
un médecin et le patient, car il a le
droit de consulter quelqu'un et de
raconter sa vie sans avoir la
crainte que ça peut être dévoilé: et
c'est très important. Sinon, les
personnesri.squeront de ne plus
aUer se soigner. ou iront voir des
cha.rlatans. La. santé publi~ue sera
menacée aJo'rs qu'elle est con.<;idérée
dans nos sociétés comme très im-
portante. Mais ilfaut /lavoir que le
secret professionnel ne concerne
pas toutes les proftssions, voire
même peu de professions.

la loi uistante permet-elle déjà de
lever le secret professionnel dans
ce genre de cas?
Avant de légiférer. il faut s'interro-
ger en eff'et si les conditiaT/3 d'ap-
prieat'ion du secret professionnel
sont $uf.fisantes. Quand on parle
de terrorisme, par exemple, la loi
pennet déjà de parler, lorsqu'il y a
un « état de néCl!sftité », c'est-à-dire
qu une autre valeur, comme la
sécurité publique, peul être mùe en
danger. D'autre part, le secret pm-
ftssionnel n'est pasfuit pour mettre
en péril les patients victimes;
quand un médecin parle d'élé-
ments confidentiels d'une r.lÏctime,
on ne va pas lui reprocher de POT-

ter atteinte au secret professionnel,

normalement. En plu.'ô, le médecin
peut parler enju.8tice, l'avocat
aussi, à la.demande d'un juge
d'instruction ou d'un tribunal, par
e:r:emple.Dans la loi, il y a déjà un
certain nombre CÙ! nuances, ce n'est
pas blanc ou noir. Mais c'est la
réfo"roze« Pot-Pourri 5», parmi leB
grands projets des cabl:nets de la
justice, qui (-stpeut-être la plus
importante, en tout cas pour les
médecins. D'abord, l'article 458 du
code pénal explique que si vous êtes
en détention de renseignements,
vous ne pour.!czpas les dnnner, sauf
$"1la loi vous y oblige, notammen t
en termes de 't·accillation. car la
santé publique est enjeu. Si un
patient est porteur d~un t,irus dan-
gereux, c'est tout à/ait 7lOrmal,
Ensuite, il y a eu-{-e 458 bis après
l'o,ffaire Dutroux, sur la 'rnaltmi-
tance d'e7ifants mais pas les ma/-
traitantes en général. Les mùlecitM
et les infirmières, par exemple, ont
dans ce cas le droit de parler. Et
maintenant, le FreHet de 10ir..'Îse à
ajouter l'article 458 ter en di8ant
qu'il y a un droit de parler quand
il y a une concertation organù;ée
avec le procureur du Roi à des fins
répre.ssit1cs, quand il y a un danger
pour l'intégrité ph.1Jsique ou psy-
chique de la personne, ou pOUT la
sûreté de l'État et de la sécurité
publiq·ue. Et là, on va assez loin.

Les expressions de « sécurité pu·
blique» ou de « sûreté de l'État»
seraient trop larges?
La sécurité publique concerne toute
infraction pénale. Donc en tant
qu.e médedn, cette notion de« sécu-
rité publique» estfloue et difficile
à cemer pour dC!> non-proftssion-
nets de cegenre de qv.estion. C'e,st ce
qu'on appelle une notion à contenu
t.uriable. Et ce même armle men-
tionne qu'ils peuvent parler dans le
cadre de cctte concertation, mais ne
peuvent rien dire à l'extérieur.
Donc si on TIE peut rien en dire, à
quoi peut-elle senJÎr ? Il Y a
quelque chose d'inquiétant, mime
si au départ l'idée n'est pM mau-
vaise en soi .•

PrOpoli recueHli1i pllr
5!L.lM DERKAOUI (st.)

Ben,oit
Dejemeppe
Benoit Dejemeppe est ma-
gistrat ainsi que conseiller à
,la Cour de cassaHon, après
avoir été procureur du Roi
jusqu'en 2002. Il est égaie-
ment maître de conférence à
!l'Université Saint~Louis -
Bruxelles depuis 1980 et
président du Conseil national
de l'Ordre des médecins
depuis environ trois ans.
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